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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DES FINANCES 

Loi supprimant la redevance des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Article unique. - La redevance sur les mirn:s établie par les 

articles 40 à 43 de la loi du 31 décembre 1925 est supprimée à 

partir de 1' exercice 1928. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revê tue du 

sceau de l' Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 3 mars 1929. 

Par le Roi : 
Le Ministre de.• Fi11n11ces, 

8°0 M. HouTART. 

Vu et scellé du sceau de l' Etat : 

f ,e Ministre de ln .Justice. 

P.-E. JANSON. 

ALBERT. 



MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECT~ON CENERALE DES MINES 

RÉGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS 
MINEURS. 

Arrêté royal du 26 · · 
des 3 octobre 192~a:;•:r 1929, modifiant les_ arrêtés royaux 
des fois des 9 avril 19 1 décembre 1924, pris en exécution 
sions des .,( . 22 et 30 décembre 1924, sur les pen-

ouvuers mineurs. 

A LBERT , Roi des Belges, 

A tous , présents et à venir• SA LUT. 

. Vu l'article 3, pa~agraphe 3 de la loi du 9 avril 1922 . 
dispose que le conseil d •administration du F d . • qui 
· t "t d · · on s national de 
1 e rai e es ouvners mineurs peut a ] ' . . 

d, . • , vec autorisation du 
vernement, ec1der qu une partie des intér" t d l' " go~-
F onds nationa l Eera affectée à l ' a llocat' e sd "ed av~ir du d it 

. Ion m emnit , t 
poraires au profit• notamment d • . . . es em-

, , , , ouvriers invalides . • 
pas ete occupes dans les mines pend t 1 qm n ont 

, 1 1 . an e nombre d. , 
prevu par es ois coordonnées par arrêté ro 1 d annees 

y l ' " , ya li 30 août 1920 · 
u arrete royal du 3 octobre 1922 • 

ment élaboré le 4 août précédent . l ' appr~uvant le règle
tion du Fonds national . ' pat e conseil d' administra-

_ Yu_ les délibéra tio~s en date des 19 , 
9 1anVIer 1929, du conseil d' d . . . decembre 1928 et 
d , "d d a mm1stration d F d 

ec1 ant e modifier j' a rticl ') d , u on s nationa 1, 
I'. d' . e . e ce reglem t . 

mter 1cbon de cumul d I' Il . en en supprimant 
f! a ocation prévue par la loi du 

f 

t 
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9 avril 1922 et de la pension de vieillesse attribuée en applica
tion de la loi générale des pensions ; 

Vu l'article 58 de 1 ' a rrêté royal du 3 1 décembre 1924, qui 
s'inspire de.s prescriptions de l'article 5 du règlement en ques
tion, dont la modification est décidée; 

Considérant que la décision du conseil d'administration du 

Fonds national est inspirée par le souci de mettre en harmonie 
les avantages accordés aux ouvriers invalides pensionnés sous le 

régime de 1~ loi du 30 décembre 1924 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de 1' Industrie, du 

Travail et de la P révoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Est approuvée la modification apportée 
par le conseil d'administration du Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs au règlement arrêté le 4 août 1922, pris en exé
cution de l'article 3, paragraphe 3 de la loi du 9 avril 1922 el 
faisant l'objet de l'arrêté royal du 3 octobre l 922 . 

L' article 5 de ce règlement est, en conséquence, supprimé et 
remplacé par la disposition ci-après : 

<< Dans le cas où le bénéficiaire des avantages prévus par le 
présent règlement jouit d 'allocations ou d' indemnité$ atribuées 
en vertu de la loi sur la réparation des dommages résultant d'acci
dents du travail, ces allocations ou indemnités seront déduites 
du montant total des allocations accordées en vertu du présent 
règlement, des majorations de vie chère prévues aux articles 4 l 
et 43bis de la loi du 30 décembre 1924 et des avantage~ accordés 
en application de la loi du 10 août 1925. 11 

Art. 2. - L'article 58 de l' arrêté royal du 31 décembre 1924, 
pris en exécution de la loi du 30 du même mois, relative à 
!'assura nce en vue de la vieillesse et du décès prématuré des 
ouvriers mineurs est, en conséquence, supprimé et remplacé par 
la disposition suivante : 

<< Dans le cas où le b énéficiaire des avantages prévus par la 
loi du 9 avril 1922 jouit d'allocat:ons ou d'indemnités attribuées 
en vertu de la loi sur la réparation des dommages résultan~ 
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d'accidents du trava: I. ces allocations ou indemnités seront 
déduites du mor.tart total de~ a: Icc<'tions <>ccordécs en vertu de 
la loi du 9 nvri! 1922. de~ majorations de vie chère piévue::; aux 
articles 41 et 43bis de la Io: du 30 décembre 1924 et des avan
t · ges ~cccrdés en a pplication de ln 1oi du 10 août 1925. u 

Art. 3. - Les dispositions nouvelles reprises aux articles ("' e t 
2 du présent a rrêté porteront effet à partir du (or janvier 1929. 

A rt. 4. - Noire lWn;~ lre de l' industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociole est ch.,rgé <le l'exéci:t ion du présent a rrêté . 

Donné à Bruxcl"es, le 26 janvier 1929. 

Par le Roi : 

l. 1• \/111i.,f11• rll' /" /11 t/11.,/rie, 1/11 7'mroi/ 

cl de ln />nlrnyf111t·e uu·i11/e . 

Henri HEY~1AN. 

POLICE DES MINR8 

/\LBERT. 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs S. C. P. 

A rrêfé ministériel du 14 janoier 1929, admettant l'explosif 
(< Malagnife IV u . 

Vu l' arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prcscrivan1 que les expl 'f 5 G p 

• OSJ s . . . 
seront défims comme tels par arrêtés ministériels . 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909 déte '. ' ·1 
, rmmant ce qu 1 faut entendre par explosifs S .G.P.; 

Vu l' arrêté royal du 29 octobre J 894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, 1 l 

e ransport, la détention et l'emploi des produits explosifs ; 

(f 
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Vu !'arrêté du 3 décembre 1928, par lequel l' explosif 
« Matagnite IV » a été reconnu officiellement et rangé dans ~a 
classe III (explosifs difficilement inflammables) des prodmts 
soumis à la réglementation sur les explosifs; 

Vu la demande in troduite le 1 5 septembre 1928 par la 
Société anonyme de Dynamite de Matagne, à Matagne-la
G rande · 

Vu l:s résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de )'explosif u Malagnile 1 V n à 1 'Institut National des 
Mines, à Frameries ; 

ARRÊTE: 

, Art'-cle unique. L' <.xplosif dénommé ''. Matagnite IV »a: 
' te' par la Socié té anonyme de Dynamite de Matagne, presen . . ) · 

Ma ta gne-la-Grande, e t dont 111 compos1tlon est a suivante : 

Chlorure rte sodium 
Naphtaline 
Nitrate d' 11mmoniaque 
Nitroglycérine 

24 
4 

62 
10 

100 

peut ê tre utilisé comme explosi f S.G.P. à la charge ma ximum 
de 850 grammes, dont l'éq uivalent en dynamite n" 1 est de 
586 grammes. 

Expéd:tion du présent arrê té sera adressée, pour information, 
' la Société a nonyme de Dynamite de Ma tagne, à Ma tagnc-1<'-
a G' ' d M. G rande et à MM. les Inspecteurs e neraux :S mes et, po~r 

' t : n a' MM les ln gén:eurs en chef-DJTccleurs des d ix execu o . · · 
arrondissements des mines. 

Bruxelles, le 14 janvier 1929. 

H. H EYMAN. 
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POLICE DES MINES, l\IINI.ltRES Ji~T CARRIÈRES 
SOUTERRAINES. 

Arrêté royal du 25 février 1929 modifiant l'arrêté royal du 
15 septembre 1919 portant règlement des installations 
superficielles des mines, mirtières et carrières souterraines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 , complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et car
rières; 

Vu t' arrêté royal du 1 5 septembre 1919 portant règlement 
des installations superficielles des mines , minières et carrières 
souterraines ; 

Vu lavis du 28 décembre 1928 du conseil des mines; 
Vu l'avis du 28 janvier 1929 du conseil supérieur 

d'hygiène; 

Considérant que les progrès apportés dans les installations 
sanitaires justifient une modification de l' article 13 de l'arrêté 
royal du 15 septembre 1919 susdit; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I '1 ndustrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier·. - Les deux premiers al inéas de l'article 13 de 
~·arrêté. royal d11 15 septembre 191 9, portant règ'ement de~ 
in~ta1lat1ons füperficielles des mine~ . minières e t carrières sout<"r
rames Eont 1emplacés par les dispositions suivantes : 

" Il Y aura des _cabinets d'aisances, <1 insi que des urinoirs, les 
uns et les autres mstalJés de manière décente, bien aérés et 
entr~tenus en tout temps en bon état de propreté. Le sol e t les 
parois seront en matériaux imperméables. 

1> Ils seront aménagés de façon que leurs émanat·o · , ns ne pu1s-
~ent se repandre délns les locaux cle travail Ils ne poti 

1
. t 

· · r on corn-

1 
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muniquer directement avec ceux-ci que s 'ils sont aérés di_recte
ment vers J' extérieur e t mun;s de chasses d'eau el d ·un siphon 
hydraulique efficace spécialement ventilé pour éviter le 
désamorçage; toutefois, la ventiI:ation spéciale du siphon 
hydraulique ne sera pas de rigueur si les bâtiments ne compor
tent qu'un simple rez-de-chaussée. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'lndustrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du p résent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 février 1929. 

Par le Roi : 

l,e ,l1111 islrt' de /' /11 r/11.,fri1• , d11 7'n11•11i/ 

cl tic '" l'r1;ruyt111re .<orinle, 

Henri H EYMAN. 

ALBERT. 

POLICE DES APPARElLS A VAPEUR 

Dispenses. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la demande de M. le Commissaire général du Gouver
nement près 1 'Exposition internationale coloniale, mantime et 
d'art flamand d'Anvers, en 1930, tendant à ce que des faci
lités administratives soient accordées pour l'installation et lé\ 
mise en mage des appareils à vapeur nécescaires aux services de 
I 'exposition ; 

Vu la demande analogue introduite par M. le Commissaire 
général du Gouvernement près 1 'Exposition internationale de la 
grande industrie, des sciences et applications et d'art wallon 
ancien de Liége en 1930 ; 
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Yu )' arrêté royal du 28 mars 1919 portant règlement général 
rnr les chaudières à vapeur; 

Yu l'arrêté royal dn 22 décembre 19 20 concernant la police 
des machines à vapeur; 

Attendu que ceux de Ct>s appareils qui doivent être employés 

à demeure participent , à raison de leur fonctionnement tempo

raire dans les locaux des exposi!ions susdites, du caractère des 

appareils mobiles repris sous le li tt . 2 de l' ar ticle 34 de l'arrêté 

royal du 28 mars 1919 et sous l'art. 7 de l 'arrêté royal du 
22 décembre 1920 ; 

Attendu que, pour les chaudières à vapeur d'origine é tran

gère, 1 ' exécution rigoureuse des preEcription~ réglrmentaires 

rela tives au poinçonnage et aux spécifications des qua lités des 
tôles donnerait lieu à de rérieus~s clif~cultés et qu0 ces appareils 

sont destinés, du reste , à ne fonctionner que pendant la durée 
des expositions ; , 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'l ndus~rie, du 
Travail et d e la P révoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Il est accordé dispe nse de !'autorisation 
préalable de placement pour les <1 ppareils destinés à fonctionner 
dans l'e ncein te ou dans les dépendaPce de l'une ou l'autre des 
expo~itions précitées. Cette dispense est valable pour la durée de 
I' Pxposition dont il s 'ag:t ainsi que p endant le temps nécessaire 
à l'installa tion de cette exposition . 

Les cha udières à va peur se: ont toutefois, avant leur mise en 
usage, foumîses à l'épreuve prescrite par les <J rticles 47 et suivants 
de l'a rrê té royal du 28 m ars 1919. 

Art . 2 . - Les chaudières com ll uites à 1' é tranger e t destinées 
à fo nctionner p enda nt les pé r=odes de temps et i!UX emplacements 
spécifiés à l'a rticle premier, sont soumises au régime de tolé
rance prévu au li tt. E du p aragraphe intitulé t< M <J tériaux n de 
'a circulai re _m inisté rielle du 31 juille t 1919. 

Art. 3. - Indé pendamment de la surveilla nce journal ière à 
exercer par les exp osants ou par les agents de l'exposition dqnt 

... 
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1, 't1'on d'Anvers resteront ·1 . 1 ·1 , eur de expos1 
1 s agit, es appar~1 s a vap . li d J' dministration des Ponts 
soumis à la surveillance officie .e e a , Anvers et ceux de 

, d · • · d Anvers, a . l 
et Chaussees e la p. ovmce . , I surveillance officiel e 
1, . . d L', te•·ont soumis a a expos1t1on e 1ege res • , . , 
d 1, d · · · · d Mines a L•ege. · e a m1mstration es ' · t près les expost-

. , , du Gouvernemen . 
Les Commissaires generaux d . 't tions communication 

d , es a m1ms ra . 
lions susdites onneronl a c .

1 
. 

5
· que tous renseigne-

.. Il . d appnre1 s, am 1 . 1 ' des plans d m sta a t1on es . de la surve1l ance a 
' sa1res en vue ments qu'elles jugeront neces 

exercer. .. d .· d Travail et de la 
M . . de . ln ustne, u 1 

Art. 4. - Notre 1mstre ' d ur ce qui concerne es 
P , . l ra a cc or er • po 1 d , d revoyance socia.e pour . , 

1
., er et pour a uree e 

h t u1tes a e trang ' · 
c audières à va p eur cons r . . I disp enses aux prescnp-
1• , d d x expos1t1ons, es . , 1 . 

une ou l autre es eu 1919 ue pourraie nt rec ame1 
. N A , d 28 mars q 

lions de otrc arrete u h d ', res notamment en ce 
1 . . . , . 1 de ces c a u ie • d ' 
es d1spos1tion s spec1a es , our autant que ces ts-

. 1s de sOrete, P qui concerne leurs appaiei , . t 
. . , ·nconven1en · 

positions n offren t a ucun 1 T 1 t de la Prévoyance 
l 'i d trie du rava1 e Notre Ministre d e n us ' , Até 

, t · du present arre · 
sociale est ch argé d e I 'execu wn 

Donné à Bruxe~les , le 14 m nrs 1929· 

Par le Roi : 
Le M inistre de /' 111 c/u .~ t ric , tl u 'L'rnvail 

et de let P révoy1111ce soc i ll l c, 

H enri HEYMAN. 

A LBERT. 


